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Le secrétaire d’état des sports, Bernard LAPORTE, l’avait annoncé : il y aura un 
maintien de l’effectif du nombre de CTS en 2009 et probablement sur l’olympiade. Si 
de nombreux départs en retraite ne seront pas remplacés chez les CAS (Conseiller 
d’Animation Sportive – c'est-à-dire les personnels des directions régionales et 
départementales Jeunesse et Sports) ce ne sera pas le cas chez les CTS (Conseiller 
Technique et Sportif – les cadres techniques placés auprès des fédérations). Signe de 
cette orientation, il n’y aura d’ailleurs pas de concours de CAS en 2009, seul celui des 
CTS - interne et externe – sera ouvert. Ce maintien de ressources humaines placées 
auprès des fédérations, s’accompagnera d’un redéploiement des effectifs. Les 
fédérations jusque là extrêmement bien dotées en cadres techniques, qui n’auraient 
optimisé leurs missions et n’obtiendraient pas de résultats sportifs satisfaisants, 
perdraient des effectifs au profit de fédérations en déficit de ressources humaines, 
ayant un projet de développement cohérent et des résultats sportifs en progression. La 
FFTA s’est inscrit, depuis la dernière olympiade et avant la médaille de bronze de 
PEKIN, dans cette seconde catégorie. Nous avions 21 postes de cadres techniques 
d’état en 2004, nous en avons 23 aujourd’hui, nous en aurons 24 dès le mois de 
septembre 2009 et probablement 1 ou 2 supplémentaires à la fin de la prochaine 
olympiade. 
Nous pouvons être satisfaits de cette situation qui nous a permis d’augmenter notre 
potentiel de ressources humaines. En effet, obtenir ce résultat, dans un contexte 
globalement défavorable au développement du nombre d’agent de l’état, est le signe 
de la confiance gagnée auprès du ministère à partir d’une relation saine et d’un projet 
cohérent. 
Sachons conserver cette attitude et maintenir cette exigence dans nos intentions afin 
de nous garantir d’avoir les moyens de conduire nos projets. 
 

    Le DTN - Benoit DUPIN 
 
 
 
 
 
 
 
Sélections 2010 
 
Les performances réalisées lors des épreuves nationales (championnat de France 
Scratch, Win&Win Cup, manches de D1, classement national) et internationales 2009 
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seront prises en compte dans le mode de sélection pour le Championnat d’Europe 
FITA arc classique de 2010 qui se déroulera à ROVERETO (Italie) au mois de Mai. 
De même, les performances réalisées lors des épreuves nationales (DNAP, 
Championnat de France, Classement national) et internationales 2009 seront 
également prises en compte dans le mode de sélection pour le championnat d’Europe 
FITA arc à poulies 2010. 
 
 

Sélection au Championnat du Monde de tir en salle 
 
Les archers ayant réalisé leur minima et envoyé leur engagement pour la 2ème étape 
de sélection sont les suivants : 
SFCL : Céline BEZAULT, Bérengère SCHUH. 
SHCL : Bérenger CHAILLIOT, Damien PIGEAUD, Jean-Charles VALLADONT. 
SFCO : Pascale LEBECQUE. 
SHCO : Sébastien BRASSEUR, Pierre-Julien DELOCHE, Dominique GENET, Paul 
GERARD, Benoit GESCHWINDENHAMMER, Julien THIEFFINE. 
JHCO : Morgan LE CAUCHOIS, Jean DUHEM. 
 
Cette seconde étape de sélection se déroulera le 07 Février 2009 à DIJON (C.R.E.P.S 
de Franche-Comté) selon le programme suivant : 

Début de l’échauffement : 10h00 
Début des tirs : 10h45  - en rythme ABC 
Fin approximative des tirs de qualification : 13h00 
 

Comme le prévoit le mode de sélection, si des duels sont organisés, ils se dérouleront 
de 14h15 à 16h15. 
 
 

Base informatique « SHN » du MSJSVA 
 
L’ensemble des archers inscrits en liste ministérielle de haut niveau doivent informer la 
base informatique SHN du MSJSVA. De plus amples informations peuvent leur être 
apportées par A. MICHAUT (a.michaut@ffta.fr).  
 
 

Jeux Mondiaux 
 
La France a obtenu un quota supplémentaire pour les Jeux Mondiaux (épreuve de tir 
en campagne) qui se dérouleront à Kaohsiung (Taiwan) du 13 au 26 juillet 2009, dans 
la catégorie arc classique chez les hommes pour laquelle nous n’avions pas d’archer 
sélectionné.  
Avec les quotas attribués lors du dernier championnat du monde de tir en campagne 
qui s’est déroulé en septembre 2008 au Pays de Galles. 
La France a donc : 
- 3 quotas chez les femmes, 1 en Barebow, 1 en Arc classique et 1 en Arc à poulies 
- 4 chez les hommes, 2 en Arc à poulies, 1 en arc classique et 1 en Barebow. 
Ces quotas ne sont pas nominatifs, une épreuve de sélection sera organisée à Vertus 
du 1er au 3 mai 2009 pour composer l’équipe de France qui participera aux Jeux 
Mondiaux. 
Le mode de sélection pour les Jeux mondiaux et le Championnat d’Europe de tir en 
campagne est consultable sur le site internet de la FFTA. 
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Concours du professorat de sport 
 
Un poste pour le tir à l’arc est ouvert au concours du professorat de sport 2009. 
Depuis le 13 janvier les candidats peuvent s’inscrire sur le site internet du ministère. 
 
 

Formation BEES1 Chennevières 2009 
 
La FFTA, en partenariat avec la Direction Départementale du Val de Marne met en 
place une formation tronc commun et spécifique à Chennevières sur Marne dés la fin 
septembre 2009. La formation commune s’articulera sur 7 semaines en contrôle 
continue des connaissances et la formation spécifique sera une préparation à 
l’examen sur six semaines. Cette session sera la dernière pour le BEES1 avant le 
passage au DEJEPS ; le nombre de place sur le tronc commun est limité. Si vous êtes 
déjà intéressé pour intégrer  la formation complète, vous pouvez vous pré inscrire par 
email : l.vallet@ffta.fr 
  
 
Formation CQP    Chennevières sur Marne. 
 
La FFTA organise deux sessions de formation au CQP « animateur tir à l’arc ». La 
première aura lieu du 23 au 27 février et la deuxième du 15 au 20 mars. Il reste 
quelques places sur ces formations. Les dossiers d’inscriptions sont téléchargeables 
sur le site dans l’onglet « formation d’Etat et CQP ». 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tir à l’arc à l’école 
 
Afin de développer une action spécifique auprès des publics scolaires, la FFTA mène 
depuis octobre 2008 le projet « Kit E-COOL ». Par le biais de la Convention d’Objectifs 
signée avec le Ministère des Sports, la FFTA aide à hauteur de 40% de la valeur 
d’achat, les structures du monde fédéral (Ligues, Comités Départementaux, Clubs) 
souhaitant investir dans l’un de ces kits. L’aide octroyée par le Ministère pour la 
réalisation de ce projet permet à la FFTA de participer à 30 projets de financement. A 
ce jour, 17 dossiers de candidatures sont parvenus à la FFTA. Après étude, 
l’ensemble de ces dossiers a reçu un avis favorable. La FFTA peut encore, à ce jour, 
aider 13 autres structures à financer ces kits E-COOL. 
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Labellisation 
 
A ce jour, 127 clubs ont été labellisés sur l’ensemble du territoire. Ces labels sont 
décernés selon l’application d’un cahier des charges complet. 
La répartition des labels à ce jour : 

• 12 clubs ont le label « OR » 
• 29 clubs ont le label « ARGENT » 
• 86 clubs ont le label « BRONZE » 

 
 
 

Journée découverte du tir à l’arc 
 
La FFTA invite tous ses clubs à organiser une journée « découverte » au mois de 
mars 2009. Le but de cette campagne est de favoriser l’accès de nouveaux licenciés 
au sein de nos clubs à l’occasion du printemps. L’image des JO de Pékin, de la 
médaille des françaises, est encore un peu dans nos mémoires. Les clubs pourront 
bien sûr profiter de cet événement pour relancer l’intérêt du public. La FFTA met 
gracieusement à disposition des clubs organisateurs d’une journée « découverte »  
des posters, banderoles et affiches qui rappellent les JO et les bienfaits de la pratique 
du tir à l’arc. 
La FFTA invite aussi ses clubs à délivrer, lors de ces journées, sa « licence 
découverte » pour permettre aux archers débutants de pouvoir immédiatement 
intégrer le club et pratiquer à coût réduit. 
Ainsi faut-il inviter le public à découvrir le tir à l’arc, les initier à notre discipline, puis 
leur fournir une licence découverte pour pratiquer en toute sécurité, afin qu’ensemble 
nous dépassions les 65.000 licenciés. 
 
 

Année du tir en campagne 
 
La FFTA a décidé de faire de 2009, l’année du tir en campagne. Plusieurs actions 
viseront le développement de cette discipline : 
− Il y aura une généralisation du concours ProFirst sur l’ensemble des compétitions 

du tir en campagne du calendrier fédéral 2009. Ce challenge qui associe un archer 
confirmé à un débutant en tir en campagne se disputait sur un nombre limité de 
compétitions. Pour 2009, l’ensemble des organisateurs de compétitions de tir en 
campagne pourront être support de ce challenge. Tous les renseignements sont 
sur le site FFTA. Et les résultats sont à envoyer à Catherine PELLEN 
catherine.pellen@orange.fr 

− Des stages de découverte et de perfectionnement en tir en campagne seront 
organisés durant la saison. 

− 2009, année post-olympique, est l’année des Jeux Mondiaux qui accueillent les 
sports non olympiques. Le tir en campagne y a toute sa place. Cette année ils se 
dérouleront à à Kaohsiung (Taiwan) du 13 au 26 juillet 2009, 7 archers français y 
participeront. 

− Le championnat d’Europe de Tir en campagne se déroulera en France, à 
Champagnac du 18 au 23 Août 2009. 

 
 
 



 5

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Février 

2 au 6 Formation BEES1 / Semaine entraîner - BOE 
3 Réunion FFTA/INSEP pour la mise en place du DESJEPS  

3 RDV Société THYMOS – Projet de préparation mentale au sein du 
parcours de l’excellence 2009/2012 - FFTA 

4 2ème entretien préparatoire à la titularisation de Sébastien TABARD 
5 Commission sportive tir sur cibles - FFTA 
6 Réunion de Bureau - FFTA 

7 2ème étape de sélection pour le Championnat du Monde de tir en salle – 
CREPS de DIJON 

9 Commission de sélection du Championnat du monde en salle - FFTA 
9 2ème entretien préparatoire à  la titularisation de Sébastien Brasseur 
9 au 13 Formation BEES1 / Semaine entraîner - Chennevières 
11/12 Réunion des DTN ayant un pôle à Boulouris – CREPS de BOULOURIS 
22 au 28 Stage inter pôles à VITTEL 
23 Réunion Convention d’Objectifs - FFTA 
23 au 27 Formation CQP - Chennevières 
26 Réunion coordination DTN - FFTA 
28 Examen du CQP - Chennevières 
 


